
Rochebaudin, le 21 septembre 2022

ORDRE DU JOUR

1 – Approbation du compte-rendu du Conseil municipal du 3 juillet 2022

2 – Publicité des actes
L’ordonnance et le décret du 7 octobre 2021 ont modifié les règles de publication des
actes des collectivités territoriales (délibérations et arrêtés). Pour les communes de
moins de 3 500 habitants, les modalités de cette publicité devront être choisies et fixées
par délibération de l’assemblée délibérante : affichage, publication sur papier ou sous
forme électronique. En raison des difficultés techniques et du coût que représenterait
pour notre petite commune la mise en place un système informatique juridiquement
opposable, il est proposé de maintenir les modalités actuelles : l’affichage ;

3 – Signature d’une convention de partenariat avec le SDED pour la mise en œuvre

d’actions tendant à maîtriser la demande d’énergie sur le patrimoine bâti

communal

Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Drôme (SDED) propose un dispositif
d’accompagnement aux investissements d’économie d’énergie dans le patrimoine bâti
public. Il consiste à apporter un pré-diagnostic, un conseil d’aide à la décision, et une
aide financière visant à inciter les actions de rénovation énergétique du patrimoine bâti
communal ;

4 - Vente de matériel communal

Il est proposé au Conseil municipal de déclasser et de mettre en vente la
débroussailleuse, la tronçonneuse et le souffleur . Ces matériels ne sont plus utilisés
depuis qu’il a été décidé de faire entretenir les espaces publics par des intervenants qui
disposent de leur propre matériel ;

5 – Désacralisation de l’église

Suite à la consultation qui a été organisée auprès des habitants, il est proposé au
Conseil Municipal d’engager la procédure de déclassement de l’église du village afin de
pouvoir l’utiliser en locaux communaux (salle communale, mairie, lieu culturel ).

6 – Changement des statuts du SIVU

La commune de Charols demande que les modalités de représentation des communes
au Syndicat qui gère les écoles (le SIVU) soient modifiées . Actuellement, chaque
commune dispose de 2 sièges, et la proposition de Charols est que le nombre de
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représentants soit proportionnel au potentiel fiscal de chaque commune, avec un
représentant au minimum, sans suppléant . Pour Rochebaudin, il n’y aurait donc plus
qu’un seul représentant . Le Conseil doit se prononcer sur cette modification ;

7 – Passage à la norme comptable M57 abrégée

Une nouvelle norme comptable a été établie pour les communes . Le Conseil doit
décider des modalités et de la date de mise en service de cette norme, en accord avec
le trésorier-payeur, il est proposé que ce soit le 1er janvier prochain ;

8 – Décision modificative budgétaire n°1

Le percepteur demande de modifier des imputations concernant des amortissements ;

9 - Adhésion au mécanisme de médiation du Centre de Gestion

De nouvelles dispositions législatives imposent de procéder à une médiation
préalablement à certains recours contre des décisions individuelles concernant les
agents employés par la commune . Il est proposé de signer une convention avec le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Drôme qui se chargerait de
ces éventuelles médiations ;

10 – Délibération sur l’encadrement des heures supplémentaires

Le percepteur nous demande de fixer le régime des heures supplémentaires applicables
aux agents travaillant pour la commune ;

11 – Institution d’un tarif pour les copies demandées dans le cadre d’une
démarche administrative

Il est proposé d’appliquer les tarifs maximum autorisés ( 0,18 € /A4 en noir et blanc, 0,23
en couleurs, 34,48 € la clé USB 512 Mo) ;

12 – Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée
La Communauté de Communes nous demande si nous souhaitons entrer dans ce
dispositif . L’avis de la Commission Vie de la Commune sera présenté en séance ;

13 – Récapitulatif de l’état de la voirie communale
Le Département de la Drôme nous demande une délibération récapitulant la voirie
communale (longueur, types, revêtements) ;

14 – Informations
- Réponse du Président Départemental des Chasseurs au courrier concernant local de
l’ACCA ;
- Protection contre les incendies ;
- Point sur l’intercommunalité ;

15 – Questions diverses


